
2 
 

 

 

Ordre du jour du Conseil Municipal 

Du mercredi 7 février 2024 

1) Informations municipale, 

2)  Désignation du secrétaire de séance, 

3) Appel nominal, 

4) Lecture des procurations, 

5) Approbation du procès-verbal de la séance du Conseil Municipal du 28 novembre 
2023, 

FINANCES – COMPTABILITE – FISCALITE – SUBVENTIONS - TARIFS/ 

6) Budget Primitif Communal 2023 : Autorisation à engager, liquider, mandater les 
dépenses d’investissement au quart des crédits ouverts, 

7) Changement de l’instruction budgétaire et comptable « M57 » pour les budgets 
communaux : Adoption du règlement budgétaire et financier pour la durée du mandat, 

8) Redevance d’occupation du domaine public, pour les activités de locations d’engins de 
déplacement personnel motorisés en libre-service, 

9) Réforme de la responsabilité des gestionnaires publics : Instauration d’un régime de 
responsabilité unifié, 

10) Appel à projets commun aux dotations de l’Etat (DETR – DSIL), de la MEL : Demande 
de subventions auprès de la Préfecture, de la Métropole Européenne de LILLE 
concourant aux projets de rénovations énergétiques (centrale photovoltaïque),  

11) Fonds de concours Bas Carbone et Transition Energétique de la MEL : Convention 
d’attribution pour la rénovation de l’éclairage public, 

12) Subvention 2024 au Centre Communal d’Action Sociale, 

13)  Vote des taux d’impôts locaux 2024 (taxe foncière bâti et non bâti, THRS), 

14) Débat d’Orientation Budgétaire sur la base du Rapport d’Orientation Budgétaire 2024, 

CONVENTION – DEVELOPPEMENT DURABLE/ 

15) Certificats d’économie d’énergie : Avenant à la convention de prestation de services 
concernant le dispositif de valorisation CEE, 

16)  Renouvellement de la convention de superposition de gestion avec les Voies 
Navigables de France, pour la gestion des délaissés de la Lys, 

URBANISME/ 

17) Retrait de la délibération N°20230829DEL6 relative à la cession de parcelles, rue des 3 
Lys, 

18) Avis du Conseil Municipal sur la vente du logement locatif, 6 rue Pasteur à 
Erquinghem-Lys par le bailleur social VILOGIA 


